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Charte du Budget Participatif Livry-Gargan 2026 

Article 1 – Le principe 

▻ Qu’est-ce qu’un Budget participatif ? 

Le budget participatif est un dispositif qui permet aux habitants de la Ville de Livry-

Gargan de proposer l’affectation d’une partie du budget d’investissement de la Ville à un 

projet citoyen. Les Livryens proposent des idées à visée collective et votent pour les 

projets à réaliser. Les services communaux restent les maîtres d'œuvre-opérateurs, en 

lien avec les porteurs de projets. 

▻ Qui peut participer ? 

Tout Livryen âgé de 18 ans ou plus peut déposer sa proposition ainsi que voter. 

▻ Pourquoi ? 

En plus de l’implication directe du citoyen dans la répartition du budget participatif, ce 

dispositif vise également à : 

➢ Rapprocher les habitants de leurs institutions locales  

➢ Renforcer la démocratie participative à Livry-Gargan  

➢ Participer à l’amélioration du cadre de vie des habitants 

➢ Permettre aux citoyens de prioriser les projets importants pour leur territoire 

➢ Proposer une pédagogie de l’action publique 

▻ Où ? 

Le budget participatif concerne l’ensemble du territoire communal, à condition que les 

projets proposés soient réalisés sur des terrains appartenant à la Ville de Livry-Gargan. 

Une attention particulière sera apportée afin d'obtenir une représentativité sur 

l’ensemble de la ville. 

▻ Combien ? 

L’enveloppe globale dédiée sera annoncée chaque année au moment du lancement du 

Budget Participatif. L’enveloppe maximale allouée à un projet sera annoncée au même 

moment. 

Article 2 – La recevabilité des projets 

Les services de la ville évalueront la faisabilité de chaque proposition. Le choix des 

prestataires pour la réalisation des projets relève exclusivement des prérogatives de la 

Ville, seule garante du respect de la réglementation des marchés publics en vigueur. Afin 

d’être jugées recevables, les idées proposées devront : 
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➢ Être localisées sur le territoire communal appartenant à la Ville 

➢ Relever des compétences de la Ville 

➢ Être à visée collective et non pour un intérêt particulier ou commercial 

➢ Être accessible librement et/ou gratuitement à tous 

➢ Relever des dépenses d’investissement1 et respecter l’enveloppe financière 

allouée  

➢ Ne pas générer de frais de fonctionnement2  

➢ Être cohérents et compatibles avec les réalisations en cours sur le territoire  

➢ Être réalisable en deux ans maximum 

➢ Respecter les valeurs républicaines  

➢ Ne générer aucun avantage financier aux porteurs d’idées 

➢ Ne pas nécessiter l’acquisition de terrain ou de local3 

➢ Ne pas être déposé au nom d’un élu/d'une élue de la majorité ou de l’opposition. 

➢ Ne pas être déposé par un agent de la municipalité impliqué dans le processus de 

décision. 

Article 3 – Le dépôt d’idées et l’accompagnement des porteurs 

Le dépôt d’une idée se fera exclusivement à la période de lancement de chaque édition, 

via le formulaire de participation dûment rempli disponible sur le site internet de la Ville. 

Le Service Participation Citoyenne organisera des rencontres avec les porteurs afin de les 

accompagner à cette étape. Les propositions similaires pourront être fusionnées. Un 

porteur ne pourra déposer qu’une seule idée. 

Le Service Participation Citoyenne, les Services Techniques et autres services concernés 

jugeront de l’éligibilité de l’idée au regard de l’article 2 de la Charte et feront une 

estimation budgétaire.  

Article 4 – Le Conseil de quartier 

Les missions du conseil de quartier en tant qu’appui au dispositif : 

➢ Participer à faire connaître le budget participatif via du relais d’information, de la 

présence sur le terrain et tous les moyens y contribuant (durant la phase d’appel à 

idées et la phase de vote) 

➢ Participer, sur la base du volontariat, à l’accompagnement des porteurs de projet 

pour que ces derniers développent une campagne lors de la phase de vote 

 
1 Le budget d’investissement dans le cadre du budget participatif correspond à toutes les dépenses 
permettant la réalisation de travaux d’aménagements ainsi que d’achat de biens amortissables 
2 Le budget de fonctionnement englobe l’ensemble des dépenses nécessaires à la gestion courante de la ville 
(ex : rémunération des personnels, frais d’entretien, rénovation, réfection, achats de consommables ou de 
services, etc.) 
3 Les projets doivent s’inscrire dans le patrimoine municipal disponible ou dans des locaux ou espaces gérés 
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➢ Participer à tous les temps forts concernant le budget participatif (rencontres, 

ateliers, inaugurations, etc.) 

➢ Participer à l’évaluation du budget participatif. 

Article 5 – Le vote des projets et la mise en œuvre du budget participatif  

Durant la phase de vote, toutes les idées éligibles seront soumises au vote des habitants 

via la plateforme numérique ou, éventuellement, par bulletin papier. 

Chaque Livryen peut voter pour 1 à 3 projets maximum. Chaque votant dispose de 6 

points qu’il pourra attribuer à 3 projets distincts, par ordre de préférence : 

➢ Le 1er choix obtient 3 points 

➢ Le 2ème choix obtient 2 points 

➢ Le 3ème choix obtient 1 point 

Seront lauréats les projets ayant le plus de votes des Livryens jusqu'à épuisement du 

budget dédié. 

La ville s’engage à mettre en œuvre les projets retenus dans les 2 années qui suivent le 

scrutin, sauf aléas. 

Article 6 – L’évaluation du processus 

La charte et le processus du budget participatif seront évalués annuellement par la 

municipalité et le Service Participation Citoyenne, qui pourront proposer des pistes 

d’amélioration.  

Article 7 - Cas de force majeure et événements mondiaux 

En cas de force majeure (crise sanitaire, évènements climatiques, restrictions 

gouvernementales), la tenue du budget participatif peut être suspendue.  
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